
RIOTTE Paul (germanisé RIOTH) – Portrait réalisé par Laëtitia et Cédric Riotte son petit-fils. 

 

Paul RIOTTE est né le 12/12/12 à Sainte Croix aux Mines (68) commune alors sous occupation 
allemande.  

Son parcours militaire a été mouvementé, le faisant successivement passer de soldat Français à 
prisonnier allemand pour être libéré par les Allemands puis enrôlé de force dans la Wehrmacht puis 
prisonnier des Américains en Allemagne avant de pouvoir enfin rentrer chez lui, auprès de sa famille, 
blessé grièvement, blessures dont il gardera longtemps des séquelles mais vivant ! 

 

 



 

 

La période militaire Française : 1934-1940 : 

 

 

Incorporé au 35e régiment d'infanterie de Belfort (35e RI surnommé l'As de Trèfle) pour son service 
militaire le 17 avril 1934, il n’est libéré que le 6 juillet 1935, soit un maintien sous les drapeaux pendant 
3 mois supplémentaires lié à une mesure générale. En effet, décision est prise en Conseil des ministres 
du 6 avril 1935 de conserver sous les drapeaux au maximum jusqu'au 14 juillet 1935 la classe libérable 
le 13 avril dont Paul fait partie. Il est nommé caporal le 16 octobre 1934. 

 

Marié en juin 1938, Paul est convoqué moins de 2 mois après son mariage pour une période d’exercice 
de 21 jours qu’il réalise au 152e régiment d'infanterie (152e RI ou 15.2 surnommé régiment 
des Diables Rouges et considéré comme le régiment de tradition en Alsace.) 

 

 

 

Photo pris une séance d’entraînement, les hommes portent des tenues bourgerons. 

 

 

 

 

 

 

 



Paul Riotte est rappelé à l’activité le 26 août 1939 par le Centre de Mobilisation d’Infanterie de Walbach 
(CMI71) qui l’affecte au RIF en compagnie de passage (RIF provisoire).  

 
Photo prise au RIF « provisoire » ce qui explique le mélange des numéros sur les pattes de cols et képis, étant une situation 

temporaire ils n’ont pas eu à coudre les attributs du 42e RIF mais ils portent la fourragère. 

 

Paul apparaît dans le CCC du 3e trimestre 1939 de la Compagnie d'accompagnement du bataillon 
d’instruction XXI/42e RIF. 

 

 

 

Il est dirigé vers le Dépôt de Guerre d’Infanterie 74 (DGI 74 à Chaumont 52) le 08/09/1939 soit 11 jours 
après sa mobilisation. Ce DGI l’affecte deux mois plus tard au 242e Régiment d’infanterie (242 RI), 
régiment rattaché au Secteur Fortifié (SF) de Colmar et qui occupera une place importante dans les 
événements de 39-40 sur la ligne Maginot. Le 242e RI repoussera les attaques des Allemands le 15 et 
le 16/06/1940 alors que la Ligne Maginot avait déjà perdu ses troupes d'intervalles en repli vers la 
Vosges le 14 juin.  



 

 

Paul est fait prisonnier par les Allemands le 29 juin 1940 à Sainte Croix aux Mines, sa commune de 
résidence, il était donc rentré chez lui. Impossible de connaître le contexte de cette arrestation tardive. 
Si le 242e RI s'est bien replié sur le massif des Vosges en passant à Sainte-Croix-aux-Mines, les soldats 
y ont été fait prisonniers bien avant le 29. Soit Paul s'est constitué prisonnier pour éviter des problèmes 
à ceux qui le cachaient car les Allemands avaient proclamé des sévères sanctions à l'encontre de ceux 
qui cachaient les soldats français, soit il a été dénoncé puisqu’il y eut des cas ou peut-être qu’il a 
souhaité se mettre en conformité avec les autorités militaires françaises, c'est à dire être démobilisé, 
mais que voulant se rapprocher des autorités il se soit retrouvé prisonnier pour une raison ou une 
autre. Nous ne savons s’il y avait encore des autorités, à minima, municipales en place. 

Paul bénéficiera de la politique allemande de libération des alsaciens mais sera libéré tardivement, 
« comme alsacien » le 05/09/1940. La quasi-totalité des Alsaciens ayant été libérés plus tôt dès début 
juillet 1940. Cette date tardive est peut-être liée aux conditions de sa capture ou au fait qu’il ne 
souhaitait pas devenir Allemand. 

S’il existe une « liste officielle » consultable des prisonniers, celle-ci réalisée à une période difficile et 
sans l’aide de l’informatique est incomplète malheureusement. Bien qu’elle recense quasiment 3/4 des 
prisonniers, Paul comme beaucoup d’autres en est absent…Impossible donc de savoir où il a été envoyé 
du 29/06/40 au 05/09/40. 

 

 



Faisant suite à la défaite française, l’Alsace n’est pas seulement occupée, mais intégrée de facto aux 
frontières de l’Empire allemand. Commence alors la politique de la terreur du gauleiter Robert Wagner 
pour germaniser et nazifier l’Alsace. Paul Riotte devient Paul Rioth.  

 

 

 

 

 

 

La période militaire d’incorporé de force : 1944-1945 : 

Si dès le 12 octobre 1940, les Alsaciens peuvent s'engager comme volontaire dans la Wehrmacht, c'est 
un échec et en 1942 l'incorporation de force des populations annexées est décidée et rapidement mise 
en œuvre. 

Paul Riotte est aussi appelé, mais né en 1912 et ancien caporal de l’armée française, sa situation 
militaire est bis auf Weiteres ausgezetzt (« différée jusqu'à nouvel ordre »). Il sera incorporé de force 
le 10 janvier 1944. 



 

 

Dès le 11 janvier Paul est envoyé à Koenigsberg (actuelle ville de Kaliningrad en Russie) pour être affecté 
au sein de la StammKompanie Grenadier Ersatz Bataillon 1. 

Il est ensuite envoyé au StammKompanie Grenadier Ersatz Bataillon 2 à Allenstein (actuelle ville de 
Olsztyn en de Pologne). Il est ensuite intégré à la 7è Kompanie Grenadier-Feld-Ausbildungs-Regiment 
639 puis à la 3e Kompanie Ersatz-Staffel Feld-Ersatz-Bataillon 32. (Les Feldersaztbataillon (FEB) sont des unités 
difficiles à suivre visant à avoir des troupes ou des remplaçants disponibles. ) 

Paul sera finalement envoyé dans la 1ère Kompanie Grenadier-Regiment 94. Puis au Grenadier-Ersatz-
Bataillon 164 à Tarnowitz (actuelle ville de Tarnowskie Góry en région Silésie dans le Sud de la Pologne,) 
et enfin au Grenadier-Ersatz-Bataillon 4 à Kolberg (actuelle ville de Kołobrzeg au nord-ouest de 
la Pologne.) 

 

 

 



 

 

Blessé gravement au front, il est d’abord hospitalisé à Leipzig puis transféré en train à l’hôpital de Leisnig  

 

 

 

 



La gravité des blessures de Paul lui vaut de recevoir l’insigne des blessés en noir le 09/11/1944. 
L'insigne comportait trois versions : noir, argent et or, l’insigne noir étant délivré à ceux qui ont été 
blessés une ou deux fois au cours d'actions hostiles (y compris les bombardements. 
 

 

 

 

Paul sera fait prisonnier par par l’armée américaine le 2 mai 1945 à l’hôpital de Leisnig et envoyé au 
camp d’internement de Kolditz. 

Ce n’est que dix-huit jours plus tard, le 20 juin 1945 que Paul Riotte sera remis aux autorités françaises 
et rapatrié au centre de Chalon sur Saône. 
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La famille de Paul Riotte remercie pour leur précieuse aide : 

Philippe ROBIN, Chercheur bénévole de l’association du Mémorial Maginot de Haute-Alsace 

Le site wikimaginot.eu et tout particulièrement Jean-Francois Althaus 

Le site malgre-nous.eu et tout particulièrement Nicolas Mengus 

L’équipe du forum ATF40 et particulièrement Didier Houliez et Eric Denis. 

 

 


